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Chapitre 1 Introduction 
 
La ville de Morlaix a lancé la révision de sa Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
tŀȅǎŀƎŜǊ ό½tt!¦tύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ !ƛǊŜ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
(AVAP).  
 
Dans le cadre de cette démarche a éǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ 
a conduit à une spatialisation et une hiérarchisation des enjeux.  
Pour chaque enjeu ont ensuite été définis les composantes, les facteurs de dégradations et les risques de 
disparition, ainsi que les outils qui sont les plus appropriés à la préservation des éléments identitaires de 
Morlaix. 
 
Ce dossier comprend le diagnostic  permettant de définir les supports des différents patrimoines du territoire 
morlaisien et leurs spécificités. Cette analyse a permis ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
enjeux, et des risques de disparition ou de dénaturation auxquels ils sont soumis. 
Le rapport de présentation justifie de la prise en compte des différents enjeux issus du diagnostic dans les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩ!±!tΦ 
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Chapitre 2 Les protections actuelles et inventaires du patrimoine  
 
Sur le territoire communal de Morlaix, il existe différentes zones de protection (à portée règlementaire), et 
des inventaires (sans portée réglementaire), qui traduisent la richesse et la diversité du patrimoine de la 
commune.  
 

2.1. Les protections patrimoniales 
 

2.1.1. Monuments historiques inscrits et classés 
Monuments Historiques classés : 

- Chapelle ND de la Fontaine (restes) : 14.04.1909 

- St Matthieu : 27.03.1914 

- Eglise St Melaine : 27.03.1914 

- Eglise de Ploujean : 27.03.1914 

- Chapelle Ste Geneviève de Ploujean : 20.10.1947 

- Ossuaire et ancien cimetière de Ploujean : 30.01.1951 

- CŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƳŀƴƻƛǊ ŘŜ YŜǊƻŎƘΩƛƻǳ Υ нсΦммΦмфтф 

- Maison de la reine Anne : 28.05.1983 

- Musée municipal de la place des Jacobins (ancienne abbaye des Jacobins, façades et toitures des 
bâtiments conventuels, ancienne église) : 04.11.1983 

- Maison du 9 Grand Rue (maison dite à la lanterne) : 13.03.1987 

- Théâtre municipal (salle + espace scénique + machinerie) : 13.08.1998 

- aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ¢ŀōŀŎǎ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄ όƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řǳ ·±LLLŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŃǇŀƎŜ 
du bâtiment H, les cases de râpé du bâtiment J, la cathédrale) : 03.09.2001 

- [Ŝ ŎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ¦ǊǎǳƭƛƴŜǎ όŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞŎƻǊ Řǳ ŎƘǆǳǊ ŘŜǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǘǊƛōǳƴŜΣ ŞǘŀƎŜ ŀǳ-
ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ŎƘǆǳǊ Υ моΦлоΦнллп 

 
Monuments Historiques inscrits : 

- 15 Place des Otages (maison dite de François du Parc) : 04.12.1968 

- 13 rue Ange de Guernisac (façades et toitures + escalier de bois intérieur) : 18.10.1971 

- 29 rue Ange de Guernisac (escalier bois) : 27.04.1972 

- Viaduc : 29.10.1975 

- Façades et toitures de la maison dite ancien magasin « Cornic » : 16.08.1976 

- Moulin à marée du Moulin Vor + sa digue sur le Dourduff : 29.03.1988 

- Manoir de Traon Feunteuniou (ou Trefeuteuniou) à Ploujean : 19.11.1992 

- Château de Keranroux : 19.11.1992 

- Maison Keraulem située à La Croix : 21.11.1995 

- Maison le Clique + plateforme de défense : 21.11.1995 

- Remparts ǊǳŜ ŘŜ ƭΩIƻǎǇƛŎŜ όоōƛǎ ǊǳŜ ŘŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎύ Υ нмΦлрΦмффс 

- Théâtre municipal : 22.10.1996 

- Manufacture des Tabacs (façades et toitures des bâtiments autres que  A, P, I, B, J, H et jardins : 
07.08.1997 

- Maison du 14 Grand Rue : 04.02.1998 

- Le couvent des Ursulines : 05.07.2002 

- Maison dite Penanault, 10 place Charles de Gaulle (demeure en totalité, cour postérieure, jardins en 
terrasse, murs de soutènement, escaliers et murs) : 21.06.2006. 
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Le plan des servitudes patrimoniales du 
PLU. 



DIAGNOSTIC ET RAPPORT DE PRESENTATION 

¶ ¶ ¶ 

· 8 

2.1.2. Les sites inscrits 
Morlaix compte deux sites inscrits : 

- « ensemble urbain à Morlaix » (17 juin 1965)  
- «  partie limitée du bois de Suscinio à Ploujean » (19 octobre 1931). 
 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ½tt!¦t et dans celui de la future 
AVAP également. 

 
Place des Otages vue du Viaduc     wǳŜ ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ    Place des Jacobins 
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Vue de la baie avec le Dourduff-en mer à gauche 

 
Les ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄ ǎƻƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ un site très urbain, en plein centre-ville, et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ un site 
ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭŜ 5ƻǳǊŘǳŦŦΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½tt!¦tΦ 
Dans un climat de refonte et de réévaluation des sites inscrits, leur prise en compte dans la servitude AVAP 
permettra de maintenir un encadrement et une préservation qui risquerait de disparaître si ces sites inscrits 
étaient remis en question avec les nouvelles directives nationales. 
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2.1.3. La ZPPAUP 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƎŞƴŞral, ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville (encart ci-dessous) qui portent un repérage des éléments bâtis concernés par le 
règlement, avec une gradation, et des espaces naturels.  

                   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½tt!¦t ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ fonctionnement actuel du règlement et ses 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ travail cartographique a été fait avec le service instructeur afin de mettre en 
lumière les difficultés posées par ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘructibilité totale des 
espaces naturels à protéger qui concernent aussi bien les espaces boisés, que les parcs et les petits jardins 
privatifs, et qui viennent coller les bâtiments. 
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Les jardins sur le coteau entre la rue des Vignes et la rue Louis Le Guennec/domaine des Ursulines. 

 

ZPPAUP 
 

 
Modifications à 
envisager 

 
Règlement 
 
Les questions de légalité :  
 

- Certains Monuments Historiques (MH) nôont pas ®t® inclus dans la ZPPAUP 
afin de maintenir leurs rayons dôabords. Les MH ®tant port®s en noir, cette 
exclusion ne se perçoit pas et pose ainsi la question du report des 
p®rim¯tres ¨ lôext®rieur de la ZPPAUP. Difficult® de lecture. 

 
- Les effets des sites inscrits sont suspendus dans le périmètre de la ZPPAUP 
et non maintenus, comme côest le cas pour les sites class®s. 

 
- Pas de différenciation claire entre les prescriptions particulières et les 

prescriptions supplémentaires. 
 

- Les adaptations mineures sont trop générales et non reprises dans le corps 
du règlement. 
 

- La « cessation dôapplication » du règlement en cas de projet ne peut figurer 
de cette façon dans le règlement et doit être encadrée. 

 
- Le cahier de recommandations ne peut pas être opposable donc : 

¶ Il ne faut pas y faire référence dans le règlement 

¶ Il ne doit pas contenir des obligations de faire : « impérativement à 
proscrire ». 

 
Les risques de recours : 
 

- Les imprécisions de certaines formulations trop évasives et sujettes à 
interprétations et à recours : « seront à éviter», « architecture dôorigine » 
quand celle-ci nôest pas clairement d®finie, ç disposition dôorigine » : 
attention aux mises en îuvre existantes peu qualitatives, 
 

- Le manque de clarté de la classification entre bâtiment remarquable et 
bâtiment dôint®r°t : deux couleurs sur le plan règlementaire, mais possibilité 
dôappliquer une autre gradation dans le r¯glement. 
 

- Difficulté de définir les éléments situés dans un cône de vue encadrés 
réglementairement. 
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- Préciser dans quel cas il y a interdiction du PVC pour les menuiseries 

 

Compléments à 
apporter au 
dossier pour sa 
transformation en 
AVAP 

De manière générale, faire rebasculer un certain nombre de prescriptions ou 
conseils à suivre obligatoirement, des recommandations au règlement. 
 
Le r¯glement nôencadre pas aujourdôhui : 

- Les mises en îuvre de restauration 
- Les matériaux de menuiseries, ni leur proportion, ni leur nombre. 
- Les percements en couvertures et leur nombre par pan de toiture, 
- Les portes de garages,  
- Les paraboles, antennes, sorties de chaudière, climatiseur, pompes à 

chaleur,  
- etc. 

Une grande partie de ces éléments figurant dans le cahier de 
recommandations. 

Règlement ï pourraient être ajoutés (liste non exhaustive) :  
- Lôencadrement des extensions : volume, positionnement par rapport au 

bâtiment principal et aux limites séparatives. 
- La question des sous-sols, ouvertures de caves. 
- Lôencadrement des piscines, annexes de jardins. 
- Lô®laboration dôune liste dôessences propos®es pour les haies, les bords de 

rivière, les coteaux, ainsi que les essences interdites. 
- Lôautorisation des cl¹tures form®es dôun assemblage de piquets en bois en 

secteur de plateau agricole (exemple autour de Ploujean). 
- Encadrement de manière plus spécifique des interventions sur les 

ensembles ruraux de qualité et les extensions. 
- La d®finition dôun plan des perceptions plus pr®cis que les c¹nes de visibilit® 

actuels. 
- Lôuniformisation des teintes des diff®rentes huisseries dôune m°me fa­ade. 

Evolutions et 
nouvelles 
thématiques 

Les demandes de travaux : 2 codes sôappliquent 
- Le code de lôurbanisme 
- Le code du patrimoine pour les autorisations spéciales de travaux. 

 
Règlement 
- Les adaptations mineures à préciser. 
- Lôisolation par lôext®rieur. 
- La question du PVC. 
- La possibilité de double vitrage sur menuiserie ancienne ou de vitrage en 

intérieur.  
- Les revêtements de sols y compris sur espace privé : problématique de 
lôimperm®abilisation des sols et les d®gradations qui en d®coulent. 

- Lôint®gration adapt®e des syst¯mes dô®nergies renouvelables, pr®ciser la 
question de lôimplantation des capteurs solaires (¨ croiser avec les vues, les 
orientations et lôint®grit® des couvertures, la possibilit® dôardoises solaires sur b©ti 
neuf, etc.), la g®othermie et sa mise en îuvre, etc. 

- Etc. 

 
 
La ZPPAUP actuelle distingue différents éléments paysagers : 
- espace naturel à protéger : « ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊǳǊŀƭ ƻǳ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
protégés au titre du paysage : vallées, rivières, boisements, talus plantés, chemins ruraux, jardins, arbre isolé, 
ŀƭƭŞŜ ŘΩŀǊōǊŜΣ ƳŀǎǎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ » 
- espaces urbains remarquables 
- Point de vue : perspectives et points de vue urbains ou architecturaux à sauvegarder 
- Petits éléments de patrimoine : fontaines, lavoirs, devantures commerciales, murs et clôture. 
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2.2. Les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 
Les zones naturelles N et les zones humides Nzh et Azh.  

 
Les éléments de paysage à préserver : les haies sont les seuls éléments paysagers protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L123-1-5 7°.  
« Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de paysage identifié par le présent 
tΦ[Φ¦ΦΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-5-тϲ Ŝǘ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ doivent 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎΦ »  

 
Les Espaces boisés classés  
« [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ ό9Φ.Φ/Φύ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ 
ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
boisements.  
Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés figurant aux documents 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tΦ[Φ¦Φ 9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
devra être conçu de manière à ne pas compromettre les boisements. Un recul de 10m minimum des 
constructions par rapport à la limite des E.B.C. est imposé. Le cas échéant, un recul supérieur pourra être 
imposé, dans la limite de la projection au sol de leur couronne. Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à 
déclaration préalable dans les espaces boisés classés figurant comme tels aux documents graphiques du 
présent P.L.U. (sauf dans les cas de dispense de cette demande d'autorisation fixés par l'article L 130-1 du 
code de l'urbanisme).  
Les défrichements des terrains boisés non classés dans le présent document sont soumis à autorisation dans 
ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нΣр Ƙŀύ Ŝǘ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ 
superficie, dans les bois ayant fait l'objet d'une aide de l'Etat ou propriété d'une collectivité locale. » 
(Source PLU 2014). 
 
Les éléments paysagers (EBC et haies bocagères) sont bien protégés par un PLU récent (2014). 
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La carte des continuités écologiques  et EBC (PLU) 
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2.3. Le patrimoine archéologique   
 
Un arrêté préfectoral portant création ou modification de zones de présomption de prescription 
archéologique sur la commune de Morlaix détermine 11 zones dont la très grande majorité (exception des 
ȊƻƴŜǎ мл Ŝǘ ммύ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!tΦ 
 

 
La ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
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Certaines données complémentaires ont également permis de préciser les secteurs proches du Ménez. 

- Le Ménez 
« Dans une garenne proche du château (de Suscinio), on a découvert un très curieux groupement de petites 
ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǊƻƴŘŜǎΣ ŎǊŜǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƻŎƘŜ ŦǊƛŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜƭƛŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ŘΩŞǘǊƻƛǘǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ŦǊŀƴŎƘƛǊ ǉǳΩŜƴ ǊŀƳǇŀƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩǳƴ ƻǇǇƛŘǳƳ ǇǊŞƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀ Řǳ ŜȄƛǎǘŜǊ ƧŀŘƛǎ Řŀƴǎ la hauteur du 
Ménez » 1 
 
Une autre référence atteste dans le même secteur du Menez de la découverte de pierres taillées ou polies, 
ŘŜ ǇƻǘŜǊƛŜǎΣ ŘΩŀōǊƛǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩƘƻƳƳŜ 2 

 

 (Extrait de la carte ign) 
 

Le Menez, fut choisi pour les premières ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƭƭƛŀƴǘ ǳƴ 
Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 
Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊuction. 

                                                           
1
 «  ¦ƴ ǇŜǳ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭƻǳƧŜŀƴ » Extrait du Bulletin Municipal de Morlaix (janvier-février 1987) 

2
  « Histoire de Ploujean », Corbeille n°  132 et suivants,  Guillaume-Queguiner raconte. 
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2.4  Le patrimoine naturel : connaissance et reconnaissance 

Sur le territoire communal de Morlaix, il existe différentes zones de protection (à portée règlementaire), et 
des inventaires (sans portée réglementaire), qui traduisent la richesse du patrimoine naturel et paysager de 
la commune. Un inventaire des zones humides de la commune a été réalisé en 2013. 
 

2.4.1.  Site Natura 2000  
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour la 
rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats.  
La directive « Habitat Faune Flore » impose une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 de tout 
plan ou projet, préalablement à sa réalisation. Cette évaluation des iƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
 

 
Figure 1 : Natura 2000 Baie de Morlaix, Source DREAL Bretagne 

 

Le site « La Baie de Morlaix » - FR5310073 ς plateau de la Méloine comprend trois ensembles : 
ω le secteur Roscoff/île de Batz, vaste platier rocheux à la biodiversité exceptionnelle qui a justifié 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ŘŜ wƻǎŎƻŦŦ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƛƴǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭŀƳƛƴŀƛǊŜǎ 
remarquables. 
ω le plateau de la MéloineΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊƛŎƘŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 
(activités conchylicoles, pêche) et sa richesse ornithologique.  
ω la vaste échancrure de la Baie de Morlaix ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ŎƾǘƛŜǊǎ Υ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ 
MoǊƭŀƛȄ Ŝǘ tŜƴȊŞ ǉǳƛ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊŎƘƛǇŜƭ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩƞƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƞƭƻǘǎΦ 
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Les principaux habitats d'intérêt communautaire de la zone sont : 
- Les prés-salés continentaux (habitats prioritaires) avec en particulier des prés-salés estuariens et de fond 
d'anse (Terenez). 
- [Ŝǎ ŜǎǘǊŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎŀōƭŜǳȄ ƻǳ ǾŀǎŜǳȄΦ 
- Les récifs et les fonds marins de faible profondeur abritent une faune et une flore d'une grande richesse. 
- Des systèmes de dunes sous-ƳŀǊƛƴŜǎΣ ƳƻōƛƭŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ Ŧorts courants. 

 

Activités présentes sur le site : 

Pêche professionnelle :  ŎǊǳǎǘŀŎŞǎΣ ŎƻǉǳƛƭƭŜΣ ŀǳ ŎŀǎƛŜǊΣ ŦƛƭŜǘΣ ƭƛƎƴŜΣ ŘǊŀƎǳŜΧ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŎƾǘƛŝǊŜΦ 

ω /ƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ  ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ όƘǳƞǘǊŜǎΣ ƳƻǳƭŜǎ ŘŜ ōƻǳŎƘƻǘύ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΨŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

ω !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Υύ 
 

4 ports de plaisance de 1000 anneaux environ et activités touristiques fortes en saison 
(voile, kayak de mer très actif, plongée,  île de Batz, ile Calot, château du Taureau) 

ω tşŎƘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ  ŜƳōŀǊǉǳŞŜ ƻǳ Ł ǇƛŜŘ Řƻƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴt directement de la 
qualité du milieu. 

ω ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ  activité de ferry vers le Royaume-¦ƴƛ Ŝǘ ƭΩLǊƭŀƴŘŜΦ 

 
L'ensemble de la baie (îlots, vasières) constitue un site de valeur internationale pour l'avifaune migratrice. Le 
site est remarquable pour la richesse de sa biodiversité tant sur substrat rocheux que meuble. Il se 
caractérise également par des systèmes de dunes hydrauliques, des herbiers de zostères, des bancs de maërl 
en très bon état et par un champ de laminaires très étendu et à très forte biodiversité.  (Source : Fiche Natura 
2000 de la Baie de Morlaix, Secteur : DH MAN12, Code : FR5300015, DREAL Bretagne.) 
 
La zone Natura 2000 protège le Dourduff, le Dossen, et les franges boisées le long du Dourduff. La présence de 
ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł  ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ 
 

 
Figure 2 : Vue panoramique de la rivière de Morlaix, Source : MM, 2014 

Composition du site : 

Rivières et Estuaires soumis à la marée, Vasières et 
bancs de sable, lagunes 

Marais salants, Prés salés, Steppes salées  

Mer, Bras de Mer Prairies améliorées 

Galets, Falaises maritimes, Ilots  Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles 
améliorées  

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues  Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures 

Forêts caducifoliées  Forêts de résineux 
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Figure 3 : Carte des zones Natura 2000, d'après Géoportail 
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2.4.2.  [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½L/h ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄ  
Morlaix compte un inventaire ZICO (Zone importante pour la conservation des Oiseaux) qui porte le nom de 
ZICO des Baies de Morlaix et de CarantecΦ /Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ la richesse du 
patrimoine naturel de Morlaix (avifaune, zones humides). 
 

 
Figure 4 : Carte des ZICO, d'après Géoportail 
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2.4.3. Les ZNIEFF3 
Morlaix compte trois ZNIEFF, ό½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύ : 
- ZNIEFF 1 : Estuaire du Dourduff (Identifiant national : 530002114) 
- ZNIEFF 1 : Estuaire de la Pennele (Identifiant national : 530002115) 
- ZNIEFF 2 : Baies de Morlaix et de Carantec (Identifiant national : 530015153) 
/Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 

 
Figure 5 : Carte des ZNIEFF, d'après Géoportail 

                                                           
3
 Une ZNIEFF de type I est un territoire correspondant à une ou plusieurs unités écologiques homogènes. Elle abrite au moins une espèce ou un 

Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘΦ 5Ωǳƴe superficie généralement limitée, souvent incluse dans une ZNIEFF de type II plus vaste, elle représente en quelque sorte 

un « point chaud » de la biodiversité régionale.  

Une ZNIEFF de type II est un grand ensemble naturel riche ou peu modifié, ou qui offre des potentialités biologiques importantes. Elle peut inclure une 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LΦ {ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǳƴƛǘŞs écologiques (massifs, bassins 

versants, ensemble de zones huƳƛŘŜǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƎǊŀƴŘ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
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2.4.4. [Ω!ǘƭŀǎ des zones humides 
[Ω!ǘƭŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмоΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƙumides sur la commune de Morlaix. Cet 
ŀǘƭŀǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ « Par leur richesse en habitats et en espèces, leur rôle 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 
sont des espaces à forts enjeux écologique, économique et social. » (Source : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/). Il a permis la définition de secteurs particuliers dans le PLU (Nzh et Azh). 
 

 
Figure 6 : Atlas des zones humides de Morlaix, SMT, Syndicat mixte pour la gestion des cours dΩeau du Trégor et du Pays de 
Morlaix,  2013 
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Chapitre 3  Diagnostic paysager 
 

3.1.  Contexte territorial 
Appartenant à la région Bretagne et située dans le département du Finistère, Morlaix est une commune de 
16 000 habitants située à la confluence des rivières du Jarlot et du Queffleuth qui forment la rivière de 
Morlaix qui se jette dans la baie de Morlaix 15km plus loin. 
Morlaix fŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ рс ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǊŜǇŞǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ 
/ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄ ǉǳƛ ƎŝǊŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄ-Ploujean et le Port de Plaisance. 
Le Pays de Morlaix est le premier à être labellisé tŀȅǎ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ. Cette labellisation (2006) traduit une 
ŦƻǊǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊƛŎƘŜ ŘŜ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ 
autour de trois piliers : le sacré, la mer et la terre. Le Pays de Morlaix mène une politique active en matière 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ tƾƭŜ ŘΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ η ŘŜǇǳƛǎ 
2002. » http://www.paysdemorlaix.com/ 

 
Supra-communalité : 
Le 14 avril 1995 est créée la Communauté de Communes du Pays de Morlaix avec 12 communes, puis le 1er 
ƧŀƴǾƛŜǊ нллл Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aƻǊƭŀƛȄ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ нт 
communes regroupant 65 000 habitants. 
 
/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aƻǊƭŀƛȄ /ƻƳmunauté 
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3.2.  Les caractéristiques physiques du site 
 

3.2.1. Le relief 
La ville de Morlaix se situe au fond de la ria* du Dossen, cette vallée étroite est encaissée entre les plateaux 
Řǳ ¢ǊŞƎƻǊ όŁ ƭΩŜǎǘύΣ Ŝǘ Řǳ [Şƻƴ όŁ ƭΩƻǳŜǎǘύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ [Şƻƴ Ŝǘ ƭŜ ¢ǊŞƎƻǊ 
(5ΩŀǇǊŝǎ DŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭŜ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǇŞƴƛƴǎǳƭŀƛǊŜΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄΣ WŀŎǉǳŜǎ DŀǊǊŜŀǳΣ 
Norois, 1983). [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ сл ƳΣ όŜƴǘǊŜ л Ŝǘ млп Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΦ  
Morlaix présente un relief très marqué, avec une vallée très encaissée, aux versants très pentus, par sa 
situation Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ vǳŜŦŦƭŜǳǘƘ Ŝǘ ƭŜ WŀǊƭƻǘΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄ ǎŜ 
niche au fond de la ria, au creux des trois collines qui lui valent le nom de « ville aux trois collines ». 
 

  
    Figure 7 : Relief de Morlaix, d'après BD ALTI, IGN.2012 
 

 
Figure 8 Υ sǳǾǊŜ ¦-Topiques, 2003, Virginie Gautier, Place de Viarmes 

MORLAIX  

PLOUJEAN  

Le Dourduff 

Dossen = rivière de Morlaix 

La Pennelé 

Le Queffleuth Le Jarlot 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/revue/noroi
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3.2.2. [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 
La commune de Morlaix appartient aux bassins versants du Queffleuth, du Jarlot-Tromorgant, de la Pennelé, 
et du Dourduff, et est traversée par les vallées du Dossen, du Jarlot, du Queffleuth, et celle de Ty dour. 
 

 
Figure 9 : Photos aériennes West Ulm - été 2007 

 
9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜΣ ƭŜ Jarlot et le 
Queffleuth, qui confluent pour former le Dossen, ou rivière de Morlaix. Au nord de la commune, au niveau 
de l'embouchure de l'estuaire, la rivière de Morlaix reçoit sur sa rive gauche la Pennelé et sur sa rive droite, 
le Dourduff, situé en bordure du massif de Lanmeur, et qui draine les eaux du plateau de Plouigneau.   
 
¶ La Rivière de Morlaix (ou Dossen) 
Ce fleuve côtier de 24,3 kilomètres de long entre la confluence et la mer, se jette dans la baie de Morlaix. Elle 
résulte de la confluence du Jarlot et du Queffleuth, et sert de délimitation entre le pays du Léon et le Trégor. 
[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ Ǌƛŀ Τ ǎƻƴ ǇƻǊǘ  ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴ 
chenal à marée haute.  

 

         
Figure 10 : Vues sur la rivière de Morlaix, Source : MM, 2014 

 

Vallée de Ty Dour Vallée du Jarlot Vallée du Queffleuth 
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¶ Le Jarlot 
Cette rivière ŘŜ нм ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǘƻǳǊƴŜǊ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ 
moulins et usines au début du XX° siècle (Source : Gallica, Dictionnaire géographique et administratif de la 
France et de ses colonies. 2, C-D / publié sous la direction de Paul Joanne, Hachette, 1890-1905).  
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ WŀǊƭƻǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ la Place du Pouliet et 
ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ Řǳ tƻŀƴ .ŜƴΣ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5фΦ [ŀ ǾƻƛŜ 
ǾŜǊǘŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ WŀǊƭƻǘ Ŝǘ ǎŀ ǾŀƭƭŞŜΦ 
La toponymie témoigne de la présence de moulins (« Melin Nevez » : Moulin neuf) et de la vallée (Val rouge, 
Val Fleuri, Val Pinard) dans sa partie amont.  
Dans sa partie urbaineΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻǳƭƛƴ Ł Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ WŀǊƭƻǘΣ  Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
fouasserie, au niveau des actuelles rues et venelles du même nom (Rue du Moulin de la Chèvre, venelle de la 
Fouasserie). 
 

      
Figure 11 : Le Jarlot, au Val rouge, et pont route de Callac 

 
Figure 12 : Les bords du Jarlot, Morlaix, Source : www.Actuacity.com 

 
 
 
 

http://www.actuacity.com/


DIAGNOSTIC ET RAPPORT DE PRESENTATION 

¶ ¶ ¶ 

· 27 

¶ Le Queffleuth 
Cette rivière ŘŜ нм ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜΣ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ WŀǊƭƻǘ ǎƻǳǎ ƭΩIƾǘŜƭ 
de ville pour former le Dossen. 
!ǇǊŝǎ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ 5ƛŜǳ (situé Place de Viarmes) en 1731, un nouvel Hôpital fut construit sur les rives 
du Queffleuth eƴ мттоΣ Ł ƭΩŀŎǘǳel emplacement des services de psychiatrie. 
Au début du XX° siècle, le Queffleuth  faisait tourner vingt moulins à farine, un teillage à lin et sept papeteries 
(Source : Gallica, Dictionnaire géographique et administratif de la France et de ses colonies. 2, C-D / publié 
sous la direction de Paul Joanne, Hachette, 1890-1905).  
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ vǳŜŦŦƭŜǳǘƘ Ŝǎǘ ǇŜu présent dans le paysage urbain, il est visible au niveau de la rue de 
ƭΩƘƻǎǇƛŎŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .ǊŜǎǘΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎΦ 
Le Queffleuth est très peu perceptible dans sa partie plus naturelle, le long de la route de Brest, seule la 
toponymie témoigne de la préǎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό±ŜƴŜƭƭŜ Řǳ Queffleuth). 

 

  
Figure 13 : Le Queffleuth, venelle du Queffleuth, et derrière la rue de Brest. 

 

¶ Ruisseau de Ty Dour/Troudousten 
Le ruisseau de Ty Dour se jette dans la rivière de Morlaix au niveau du bas de la rampe St Nicolas. Il est 
ŎŀƴŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ тлл ƳŝǘǊŜǎ  Ǉǳƛǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ DǊŀƴŘ [ŀǳƴŀȅΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀǊǉǳŀƛǘ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ 
la limite entre Morlaix et Ploujean, avant le rattachement de Ploujean à Morlaix en 1959. Au nord, se trouve 
¢ǊƻǳŘƻǳǎǘŜƴ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ tƭƻǳƧŜŀƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ό±ŜƴŜƭƭŜ ŘŜǎ [ŀǾƻƛǊǎύΦ  
 

¶ Le Dourduff  
Il prend sa source à Plouigneau, et est un affluent en rive droite de la rivière de Morlaix, il constitue la limite 
nord de la commune de Morlaix. 
 
La situation géographique de Morlaix (relief, hydrographie, géologie) explique les nombreuses inondations 
subies par la commune au fil des siècles. Ce risque a été accru lors du comblement de la rivière et la 
suppression du bocage sur le plateau agricole. 
 

       
Figure 14 : le Dourduff au pont du Dourduff en mer 
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Figure 15 Υ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ aƻǊƭŀƛȄΣ ŘΩŀǇǊŝǎ DŞƻǇƻǊǘŀƛl 

 

Ty Dour 
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3.2.3. La géologie 
 
« La rivière de Morlaix s'encaisse entre les plateaux du Trégor à l'est (Petit Trégor : plateaux de Lanmeur et de 
Plouigneau) et du Léon à l'ouest (Carantec, Taulé). La ville de Morlaix occupe une situation remarquable dans 
un étroit  et profond site de confluence.  Elle est à la tête d'un réseau de vallées encaissées se déployant vers 
le sud sur une quinzaine de kilomètres jusqu'aux Monts d'Arrée. L'encaissement des vallées est très marqué 
dans le paysage morlaisien avec un fort enfoncement des cours d'eau : 50 à 80 m de commandement, 
souvent avec abrupts, sur la plus grande partie de leur tracé ; la proximité du niveau de base marin en serait 
la cause. La région de Morlaix appartient à la fois au couloir tectonique méridien qui sépare les blocs du Léon 
et du Trégor (rias de la Penzé et du Dossen) et au grand couloir qui jusqu'à Paimpol se développe entre les 
blocs de Lanmeur et de Perros-Guirec au nord et du Trégor méridional au sud. » (Source : 5ΩŀǇǊŝǎ ; Garreau 

Jacques. Géomorphologie structurale en Bretagne péninsulaire. La région de Morlaix. In: Norois. N°118, 1983. Avril -juin 
1983. pp. 195-212.). 

                    
 

Figure 16 : Situation de Morlaix entre Léon et Trégor, d'après Géoportail 
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Figure 17 : Géologie de Morlaix, Source : MM  d'après la carte géologique de la France imprimée, 1:50 000, BRGM 

 






































































































































































































































































